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CONSEIL MUNICIPAL 

  SEANCE DU 12 AVRIL 2017 

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE 
 

PRESENTS 
Nicole LOTITO, Jean Christophe MILLIOT, Annie CABASSE-LAROCHE, André COURTIL, Thierry 

CALVET, Joëlle NEVEUX, Philippe LEFEVRE, Florent VILLANOVA, Paul HEIM, Valérie MICHAU, 

Sébastien PERRIN, Michèle LETOT, Colette ANGLADE, Jean Pierre LECHENE, Michel TING, René 

CORGNOLO, Sylvie SERGE CABITEN, Josette MIMOUNI , Pascale TESSONNEAU, Jean CAYRON, 

Anissa NAAMANE, Yoann GNERUCCI, Joël PASQUETTE, Francesco LIO, Jacky GROS  

   

ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR 

Lucienne ICHARD    a donné pouvoir à  Paul HEIM   

Arnaud PLASSE    a donné pouvoir à  Jean CAYRON 

Gilbert BRANCHET   a donné pouvoir à  Josette MIMOUNI 

Martine VIEU DE GIRARD  a donné pouvoir à  Michèle LETOT 

Mickaël PALHIER    a donné pouvoir à  Nicole LOTITO 

Raymonde DUMOND   a donné pouvoir à   J. Christophe MILLIOT 

    

ABSENTS 

Stéphanie SEMSIOGLU 

 

La séance est ouverte à 9  heures 30  par M. Jean Paul OLLIVIER, Maire. 

 
I – DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

M. Mickaël PALHIER, plus jeune Conseiller Municipal, est élu secrétaire de séance.   

VOTE : UNANIMITE (32 voix POUR) 

 

II - ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR    

L’ordre du jour est adopté. 

   VOTE : 23 voix POUR 

     1 Abstention (Valérie MICHAU) 

   8 voix CONTRE (Josette MIMOUNI (pouvoir de Gilbert BRANCHET), Pascale TESSONNEAU,  

Jean CAYRON (pouvoir d’Arnaud PLASSE), Anissa NAAMANE, Yoann GNERUCCI, Joël PASQUETTE) 

 

 

1 MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL MUNICIPAL 

Après débat, le Conseil Municipal :       
DECIDE de modifier le tableau des emplois permanents de la Collectivité, 

CREE l’emploi suivant : Filière administrative : Attaché : 1, 

AUTORISE M. le Maire à recruter un agent non titulaire sur l’emploi fonctionnel de Directeur Général Adjoint des 

Services au cas où aucune candidature d’agent titulaire ne correspondrait au profil recherché, 

PRECISE que les crédits correspondant à cette dépense sont inscrits au Chapitre 012 "Rémunération du Personnel". 

VOTE :  31 voix POUR 

   1 Abstention (Joël PASQUETTE) 

 

2 AUTORISATION DE RECRUTEMENT D’UN AGENT CONTRACTUEL AU POSTE DE DIRECTEUR 

GENERAL ADJOINT DES SERVICES 

Après débat, le Conseil Municipal :    
APPROUVE le recrutement d’un agent non titulaire pour occuper le poste de Directeur Général Adjoint, au cas où 

aucune candidature d’agent titulaire ne correspondrait au profil recherché, 

AUTORISE M. le Maire à signer le contrat de travail correspondant pour une durée de 3 ans renouvelables, 

PRECISE que les crédits correspondant à cette dépense sont inscrits au chapitre 12, rémunération du personnel.  

VOTE : 24 voix POUR 
   8 Abstentions (Josette MIMOUNI (pouvoir de Gilbert BRANCHET), Pascale TESSONNEAU,  

Jean CAYRON (pouvoir d’Arnaud PLASSE), Anissa NAAMANE, Yoann GNERUCCI, Joël PASQUETTE) 

 

3 FIXATION DU TAUX DES TAXES DIRECTES LOCALES – EXERCICE 2017 

Après débat, le Conseil Municipal : 

FIXE à 19 491 292 € le produit fiscal attendu des contributions directes, 

VOTE le maintien des taux des taxes portées au cadre II de l’état 1259 M1 de notification comme suit : 

TAXE D’HABITATION    14,44 % 

FONCIER BATI     24,16 % 
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FONCIER NON BATI    55,84 % 

VOTE :  19 voix POUR 
     1 Abstention (Valérie MICHAU) 

    12 voix CONTRE (Sébastien PERRIN, Colette ANGLADE, Jean Pierre LECHENE, Michel TING, Josette 

MIMOUNI (pouvoir de Gilbert BRANCHET), Pascale TESSONNEAU, Jean CAYRON (pouvoir d’Arnaud PLASSE), 

Anissa NAAMANE, Yoann GNERUCCI, Joël PASQUETTE) 

 

4 DECISION MODIFICATIVE N° 2 – BUDGET VILLE 

Après débat, le Conseil Municipal :   

ADOPTE les modifications budgétaires, telles que présentées en séance. 

VOTE : 20 voix POUR 

                  1 voix CONTRE (Joël PASQUETTE) 

                  11 Abstentions (Sébastien PERRIN, Colette ANGLADE, Jean Pierre LECHENE, Michel TING, Josette 

MIMOUNI (pouvoir de Gilbert BRANCHET), Pascale TESSONNEAU, Jean CAYRON (pouvoir d’Arnaud PLASSE), 

Anissa NAAMANE, Yoann GNERUCCI) 

 

5 AVANCE DE TRESORERIE AU SPIC CENTRE NAUTIQUE LES ISSAMBRES - PROROGATION 

Après débat, le Conseil Municipal : 

PROROGE l’avance de trésorerie d’un montant de 50 000 € au SPIC Centre Nautique des Issambres jusqu’au 31 août 

2017, aux mêmes conditions que précédemment. 

  VOTE : 20 voix POUR 

  12 voix CONTRE (Sébastien PERRIN, Colette ANGLADE, Jean Pierre LECHENE, Michel TING, Josette 

MIMOUNI (pouvoir de Gilbert BRANCHET), Pascale TESSONNEAU, Jean CAYRON (pouvoir d’Arnaud PLASSE), 

Anissa NAAMANE, Yoann GNERUCCI, Joël PASQUETTE) 

 

6 REFECTION DE LA TOITURE ET AMENAGEMENT D’UN ESPACE MULTI ACTIVITES A LA 

BIBLIOTHEQUE DU VILLAGE 

Après débat, le Conseil Municipal : 

APPROUVE le projet de réfection de la toiture de la bibliothèque et l’aménagement d’un espace multi activités, 

AUTORISE M. le Maire ou son représentant à solliciter les demandes de subvention auprès de tout organisme pour la 

réalisation des travaux, 

AUTORISE M. le Maire ou son adjoint à effectuer toutes les démarches nécessaires afin d’obtenir les autorisations 

administratives requises, notamment en droit de l’Urbanisme. 

VOTE : UNANIMITE (32 voix POUR) 

 

7 REFECTION DE LA DEVANTURE DE LA MAISON CABASSE AU VILLAGE 

Après débat, le Conseil Municipal :       
APPROUVE le projet de réfection de la devanture de la Maison CABASSE, 

AUTORISE M. le Maire ou son adjoint à effectuer toutes les démarches nécessaires afin d’obtenir les autorisations 

administratives requises, notamment en droit de l’Urbanisme, 

SOLLICITE les subventions les plus larges possibles. 

VOTE : UNANIMITE (32 voix POUR) 

 

8 AVENANT DE RESILIATION ANTICIPEE DU MARCHE DE PRESTATIONS DE COMMUNICATION, DE 

DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE ET DE PATRIMOINE, D’EVENEMENTIEL ET 

D’ACCOMPAGNEMENT DES ASSOCIATIONS PASSE ENTRE LA VILLE ET LA SOCIETE 

D’ECONOMIE MIXTE LOCALE SARGET 

Après débat, le Conseil Municipal : 

APPROUVE les conditions et modalités de la résiliation anticipée des deux marchés publics passés entre la Ville et la 

SEML SARGET (lot 1 et lot 2), 

PRECISE que cette résiliation ne donnera pas lieu à indemnités et qu’elle intervient d’un commun accord,  à l’amiable,  

PRECISE que cet avenant prévoit le transfert sur la Ville des prestations traiteur et nettoyage des salles des 

associations, de manière anticipée au 1er mai 2018, 

AUTORISE M. le Maire à signer le protocole d’accord ci-annexé avec ses annexes, 

AUTORISE M. le Maire à rembourser à la SEML SARGET le rachat des biens meubles à leur valeur d’amortissement, 

AUTORISE M. le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires au règlement du protocole.    
VOTE :   19 voix POUR 

    13 voix CONTRE (Valérie MICHAU, Sébastien PERRIN, Colette ANGLADE, Jean Pierre LECHENE, 

Michel TING, Josette MIMOUNI (pouvoir de Gilbert BRANCHET), Pascale TESSONNEAU, Jean CAYRON 

(pouvoir d’Arnaud PLASSE), Anissa NAAMANE, Yoann GNERUCCI, Joël PASQUETTE) 

 

9 REPRISE EN REGIE DES ACTIVITES : LOGISTIQUE D’EVENEMENTIEL, NETTOYAGE DES SALLES, 

PATRIMOINE, COMMUNICATION INSTITUTIONNELLE, PRESTATIONS TRAITEUR 

Après débat, le Conseil Municipal : 

APPROUVE la reprise en régie des activités suivantes : Logistique d’évènementiel, Nettoyage des salles, Patrimoine, 

Communication institutionnelle, Prestations traiteur, 

DIT que ce transfert interviendra au 1er juillet 2017 pour la logistique d’évènementielle, le patrimoine et la 

communication institutionnelle, 
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DIT que ce transfert interviendra au 1er mai 2017 pour le nettoyage des salles et les prestations traiteur.  

VOTE :   19 voix POUR 

    13 Abstentions (Valérie MICHAU, Sébastien PERRIN, Colette ANGLADE, Jean Pierre LECHENE, 

Michel TING, Josette MIMOUNI (pouvoir de Gilbert BRANCHET), Pascale TESSONNEAU, Jean CAYRON 

(pouvoir d’Arnaud PLASSE), Anissa NAAMANE, Yoann GNERUCCI, Joël PASQUETTE) 

 

10 CREATION DE L’EPIC « OFFICE DE TOURISME DE ROQUEBRUNE » AYANT LA QUALITE D’OFFICE 

DE TOURISME 

Après débat, le Conseil Municipal : 

APPROUVE la création de l’office de tourisme institué sous forme d’EPIC, 

AGREE ET APPROUVE les missions qui lui seront dévolues et le projet de statuts annexé,  

AUTORISE l’office de tourisme constitué sous forme d’EPIC à commercialiser des produits touristiques, 

FIXE à 15 000 € le montant de la dotation qui lui sera attribué, 

FIXE à 15 le nombre de membres composant le comité de direction, dont 8 élus et 7 professionnels, 

APPROUVE que le comité de direction soit composé de 7 membres titulaires représentant des organisations 

professionnelles intéressés au Tourisme dont la liste sera fixée par arrêté du Maire et dont la composition sera la 

suivante : 

- 2 titulaires représentant des hébergeurs de la Commune, 

- 2 titulaires représentant le terroir et l’artisanat de la Commune, 

- 2 titulaires représentant des activités de loisirs sur la Commune, 

-             1 titulaire représentant la restauration. 

13 personnes refusant de prendre part au vote,   

SONT donc ELUS pour siéger au sein de l’Office de Tourisme de Roquebrune : Nicole LOTITO - Jean Christophe 

MILLIOT - Annie CABASSE LAROCHE - Joëlle NEVEUX - René CORGNOLO - Sylvie SERGE CABITEN - Jacky 

GROS - Mickaël PALHIER. 

VOTE :   19 voix POUR 

    13 élus refusent de participer au vote (Valérie MICHAU, Sébastien PERRIN, Colette ANGLADE, Jean 

Pierre LECHENE, Michel TING, Josette MIMOUNI (pouvoir de Gilbert BRANCHET), Pascale TESSONNEAU, Jean 

CAYRON (pouvoir d’Arnaud PLASSE), Anissa NAAMANE, Yoann GNERUCCI, Joël PASQUETTE) 

 

11 TRANSFERT DE L’ACTIVITE TOURISME ET ANIMATIONS A L’EPIC « OFFICE DE TOURISME DE 

ROQUEBRUNE » 

Après débat, le Conseil Municipal : 

APPROUVE la modification de la délibération 35 du Conseil Municipal du 5 décembre 2016 attribuant la compétence 

du tourisme à la SEML SARGET,  

AGREE ET APPROUVE le transfert de l’activité tourisme et la gestion administrative des animations à l’office de 

tourisme institué sous forme d’EPIC,   

DIT que ce transfert interviendra au 1er juillet 2017. 

VOTE :   19 voix POUR 

    13 élus refusent de participer au vote (Valérie MICHAU, Sébastien PERRIN, Colette ANGLADE, Jean 

Pierre LECHENE, Michel TING, Josette MIMOUNI (pouvoir de Gilbert BRANCHET), Pascale TESSONNEAU, Jean 

CAYRON (pouvoir d’Arnaud PLASSE), Anissa NAAMANE, Yoann GNERUCCI, Joël PASQUETTE) 

 

12 DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE LA RESERVE PARLEMENTAIRE 

Après débat, le Conseil Municipal : 

SOLLICITE une subvention d’un montant de 19 700 € H.T. au titre de la réserve parlementaire. 

VOTE : UNANIMITE (32 voix POUR) 

 

  

 QUESTIONS DIVERSES. 

  

 

L’ordre du jour étant épuisé, et aucune autre question n’étant posée, 

la séance est levée à   

 

AFFICHE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 2121.25  

DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

Fait à Roquebrune-sur-Argens, le 12 avril 2017. 

 

 

 

         Le Maire, 

Jean Paul OLLIVIER 

 

 


